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ACTUALITE
FEU VERT POUR LE CAMPUS BAVIERE 
DE LA PROVINCE DE LIEGE !
La Province de Liège investit plus de 36 millions dans la 
construction d’un bâtiment scolaire sur le site de Bavière.

Le Collège provincial, en sa séance du 17 mai 2024, a acté 
la construction du Campus Bavière, pour les besoins de 
la Haute Ecole du Barbou, sur le site de Bavière.

C’est la SA Bavière Développement qui s’est vue attribuer 
le marché et qui sera en charge de la promotion et de la 
construction de ce projet à haute valeur ajoutée. 

La Province de Liège deviendra propriétaire desdits biens 
immobiliers construits sur ce site appartenant à la SA Foncière 
de Bavière (le sous-sol restant propriété de cette société).

Outre son investissement culturel avec son Centre de Ressources 
et de Créativité, le B3, notre Province s’implique à nouveau, de 
concert avec ses partenaires, dans ce quartier en friche depuis 
des années qui, tel un phœnix, renaît de ses cendres. 

Ce ne sont pas moins de 36 millions d’euros qui seront ainsi consacrés à 
cette nouvelle infrastructure qui bénéficiera des dernières technologies, 
notamment en matière d’efficience énergétique et d’accessibilité. 
Une attention toute particulière sera d’ailleurs apportée à la mobilité 
douce avec l’aménagement de zones de parking pour les vélos.

Les Départements des Sciences de la santé et des Sciences de la 
motricité de la HEPL, qui représentent environ 38.5% de la population 
de la HEPL, soit plus de 4.000 étudiants, prendront leurs quartiers 
dans ce nouvel ouvrage, sachant que les étudiants de la HEPL 
auront toujours accès au site voisin du Barbou pour tout ce qui a 
trait aux cours nécessitant des locaux techniques spécifiques. 

Les demandes de permis de bâtir vont être introduites et les travaux 
devraient démarrer dès que possible, a priori en 2025.  

Ils devraient être finalisés en septembre 2027 et le Campus 
sera opérationnel dans les premiers mois de 2028.

Avec cet édifice supplémentaire, la Province de Liège entend se 
donner les moyens d’une politique prospective et ambitieuse 
en matière d’enseignement (qu’elle applique d’ailleurs depuis 
plus de cent ans). Elle répond à l’évolution de ce domaine en 
perpétuel changement, qu’il soit le fruit de réformes ou lié à 
l’évolution des métiers et donc des formations qui y préparent.

Elle s’engage pour ses enseignants et étudiants afin qu’ils puissent 
travailler et étudier dans des infrastructures de qualité.

Elle confirme ainsi le rôle majeur qu’elle tient en sa qualité de Pouvoir 
organisateur d’enseignement, notamment dans le domaine paramédical.

Notre Province est fière de porter ce projet 
ambitieux et d'envergure pour son territoire.

EDITO DU COLLEGE
« Nos missions pour les 6 ans à venir », tel était le titre de l’Entre-nous n°57 de mars 
2019 qui vous invitait à vous plonger dans la Déclaration de politique provinciale afin 
de prendre connaissance du projet fixé par le Collège nouvellement installé. En effet, ce 
document, véritable feuille de route de l’administration, permet de mieux comprendre 
les axes et objectifs visés derrière les projets que vous portez au quotidien.

Alors que cette législature mouvementée touche à sa fin, nous ne pouvons qu’être 
fiers du chemin accompli et des actions menées à bien depuis presque 6 ans. Même 
dans les tous derniers mois, voire semaines, de nouvelles initiatives ont pris corps pour 
venir compléter celles déjà réalisées et concrétiser les priorités fixées en 2018 comme : 
l’investissement dans des infrastructures de qualité, la mise en lumière du savoir-faire 
d’artisans et de producteurs, la valorisation du patrimoine et de l’histoire, le soutien au 
sport et aux athlètes, … 

Ces projets sont les vôtres, vous y avez contribué avec toute votre énergie, votre créati-
vité, votre motivation et votre expertise. Ensemble, nous avons atteint notre première 
priorité : assurer la continuité d’un service public de qualité rendu à toutes et tous ! 


